
Syndicat Mixte du Bassin Versant du Gapeau

Mairie- Place Urbain Sénès
83390 Pierrefeu du Var

Tel : 04.98.16.36.00

Travaux de restauration de la ripisylve du Réal
Collobrier

Cahier des clauses administratives particulières Page 1/10

Objet du marché à bons de commande

Numéro de Marché :

Accord-cadre de prestations
de services divers

Cahier des clauses
administratives

particulières



Article 1 – Définition des prestations

Les stipulations du présent document concernent les prestations désignées ci-dessous :

Travaux de restauration de la ripisylve du Réal Collobrier

Article 2 – Durée de l'accord-cadre 

L'accord-cadre prend effet à sa notification. Il est passé pour une durée de 53 mois.

La durée exceptionnelle de l'accord-cadre se justifie par : Il est notamment prévu 2 campagnes de plantations
(automne-hiver 2024 et automne 2025) sur un linéaire total de 12 Km. Ces plantations devront être suivies et
arrosées pendant 36 mois. Ainsi, la fin du marché est prévu au plus tôt en septembre 2028

Article 3 – Délai d'exécution des prestations 

Délais d'exécution des bons de commande :

Le délai d'exécution est fixé par chaque bon de commande et court à compter de la notification de celui-ci. Le
délai de plantation d'un secteur géographique est de 3 mois maximum.

Article 4 – Documents contractuels

Les pièces constitutives de l'accord-cadre sont les suivantes, listées par ordre de priorité décroissant.

● L'acte d'engagement et ses éventuelles annexes
● Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP)
● Le  cahier  des  clauses  administratives  générales  –  fournitures  courantes  et  services  (CCAG  -FCS)

approuvé par arrêté du 30 mars 2021 et publié au JO du 1er avril 2021
● Le bordereau des prix unitaires (BPU)
● Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP)
● DQE (Devis Quantitatif Estimatif)

Article 5 – Type de prix

Les prestations sont traitées à prix unitaires.

Les prix unitaires du bordereau de prix sont appliqués aux quantités réellement exécutées.

Article 6 – Modalités de variation du prix
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Les prix sont fermes et actualisables.

L'index I de la formule d'actualisation est l'index de référence : FV - Fournitures de végétaux (17171019) - Base
2010 publié au Insee.

L'actualisation des prix sera effectuée chaque année à anniversaire marché en prenant en compte la date de
notification,

Le prix actualisé est obtenu en appliquant au prix initial le coefficient Cn résultant de la formule suivante:

Cn = I(d-3)/Io
I  (d-3)  est  la  valeur  de  l'indice  établie  à  une  date  antérieure  de  trois  mois  à  la  date  de commencement
d'exécution des prestations.
Io est la valeur de l'indice établie pour le mois d'établissement du prix.

L'actualisation est appliquée si un délai supérieur à trois mois s'écoule entre le mois d'établissement du prix et
la date de commencement d'exécution des prestations.

Le coefficient résultant du calcul de la formule d'actualisation est arrondi au millième supérieur.

Article 7 - Mois d'établissement des prix de l'accord-cadre

Les prix sont réputés établis aux conditions économiques du mois correspondant à la date à laquelle l'offre a
été remise par le titulaire, conformément au CCAG.

Ce mois est appelé mois zéro (M0).

Article 8 – Contenu des prix

Les prix sont réputés complets.

Ils  comprennent notamment toutes les charges fiscales,  parafiscales,  ou autres frappant obligatoirement la
prestation.

Article 9 – Forme de l'accord-cadre - attribution des commandes

Accord-cadre  à  bons  de  commande  mon  attributaire,  passé  par  un  pouvoir  adjudicateur  avec  montant
maximum et sans remise en compétition lors de l'attribution des bons de commande, en application de l'article
R2162-2 alinéa 2 et R2162-13 à R2162-14 du code de la commande publique.

Article 10 – Montant de l'Accord-cadre

Le montant maximum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 200 000.00 euros HT.
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Article 11 – Mentions des bons de commande

Les commandes sont faites au fur et à mesure des besoins par l'émission de bons de commande.

Les bons de commande indiquent:
● la référence à l'accord-cadre ;
● la désignation des prestations à réaliser ;
● le montant de la commande ;

Les bons de commande sont signés par : Monsieur Patrick MARTINELLI (Président du SYndicat).

Lorsque  le  titulaire  estime que  les  prescriptions  d'un  bon  de  commande  qui  lui  est  notifié  appellent  des
observations de sa part, il doit les notifier au signataire du bon de commande, dans un délai de quinze jours à
compter de la date de réception de celui-ci, sous peine de forclusion.

Le titulaire se conforme aux bons de commande qui lui sont  notifiés, que ceux-ci  aient  ou non fait  l'objet
d'observations de sa part.

En  cas  de  cotraitance,  les  bons  de  commande  sont  adressés  au  mandataire  du  groupement,  qui  a  seul
compétence pour formuler des observations au pouvoir adjudicateur.

Les bons de commande peuvent être notifiés jusqu'au dernier jour de validité de l'accord-cadre.

La durée d'exécution maximale du(des) dernier(s) bon(s) de commande émis dans le cadre de l'accord-cadre est
fixée à 30 jours.

Article 12 – Responsable(s) technique

La responsabilité technique du suivi des prestations incombe à :- M. Arthur JULLIEN Technicien de rivière au
Syndicat Mixte du Bassin Versant du Gapeau

Article 13 – Description des prestations

L'entreprise  devra fournir  des  godets forestiers  labellisé  végétal  local  ou  équivalent  c'est  à dire issu  d'une
collecte  de  végétaux  sauvages  d'origine  locale  (même  écotype).  Les  plants  devront  provenir  de  la  région
Provence Alpes Côte d'Azur. Les arbres seront plantés dans le profil de berge et en haut de berge selon de
schéma de plantation (voir CCTP). Il est demandé un suivi annuel des plantations pendant une durée de 3 ans.
Ce suivi comprend notamment l'évaluation du taux de reprise par planche cartographique. Le suivi du taux de
reprise fera l'objet d'une prospection sur chaque planche cartographique en présence du Maitre d'Ouvrage. Il
est prévu 7 campagnes d'arrosages par an pendant 3 ans avec à minima 10 L par arbre par arrosage.

Article 14 – Fournitures accessoires

Le présent accord-cadre comporte, à titre accessoire, la livraison des fournitures suivantes :

Plants, dalle de paillage, tuteur, dispositif de protection contre la faune
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Article 15 – Conditions de livraison

Article 15.1 – Emballage

Les emballages sont restitués au titulaire de l'accord-cadre.

Article 15.2 – Frais de transport

Les fournitures sont livrées à destination franco de port.

Article 15.3 – Modalités de transport et de livraison

Les fournitures doivent être transportées et livrées selon les modalités suivantes :

Les lieux de livraison devront être défini en concertation avec la Mairie de Collobrières et la mairie de Pierrefeu-
du-Var,

Article 16 – Obligations de résultat

Il est attendu à minima 80 % de reprise sur les arbres plantés.

Article 17 – Opérations de vérification

Les prestations stipulé sur chaque bon de commande seront vérifiées après leur bonne exécution. L'entreprise
tiendra donc informé le Maitre d'Ouvrage de l'avancement des prestations.

Article 18 – Admission, ajournement, réfaction et rejet

A la suite des vérifications, les décisions d'admission, de réfaction, d'ajournement ou de rejet sont prises dans
les conditions prévues à l'article 30 du CCAG-FCS.

Article 19 – Modalités de paiement

Les prestations sont réglées par des paiements partiels définitifs et un solde.

Les versements des paiements partiels définitifs sont effectués à réception de chaque facture relative à un bon
de commande exécuté.
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Article 20 – Forme des demandes de paiements

La demande de paiement reprend le descriptif des prestations effectuées sur la base duquel le montant à payer
est établi.

Aucune exigence particulière n'est imposée au titulaire concernant la forme de la demande de paiement. Celle-
ci doit néanmoins respecter les usages de la profession et comporter les mentions légales obligatoires fixées à
l'article L441-3 du code de commerce (nom et adresse des parties, date de la vente ou de la prestation de
service,  la quantité,  la dénomination précise,  le  prix unitaire hors TVA des produits vendus et des services
rendus ainsi  que toute  réduction  de prix  acquise  à  la  date  de la  vente  ou  de la  prestation de service  et
directement liée à celle-ci).

Article 21 – Dématérialisation des paiements

La facturation en ligne  sera  utilisée.  En  vertu  de l'article  L2192-1  du code  de  la  commande publique,  les
titulaires de marchés conclus avec l'Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics, ainsi que
leurs sous-traitants admis au paiement direct, transmettent leurs factures sous forme électronique.

Les opérateurs économiques ont l'obligation de transmettre leur facturation de façon dématérialisée au moyen
de la plateforme chorus-pro.gouv.fr.
L'utilisation du portail  public  de  facturation est  exclusive  de tout  autre  mode de transmission.  Lorsqu'une
facture lui est transmise en dehors de ce portail, la personne publique destinataire ne peut la rejeter qu'après
avoir informé l'émetteur par tout moyen de l'obligation mentionnée à l'article L. 2192-1 et l'avoir invité à s'y
conformer en utilisant ce portail.

La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail de
facturation (ou, le cas échéant pour l'Etat, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information
budgétaire et comptable pour une facture transmise par échange de données informatisé).

Modalités pratiques pour transmettre les factures sur le portail Chorus

Dépôt de la facture sur Chorus

Mentions obligatoires des factures électroniques : 

Les factures électroniques comportent les mentions obligatoires listées par l'article D2192-2 du code de la
commande publique, sans se substituer aux mentions prévues par l'article L441-3 du code de commerce et
l'article 242 nonies A du Code Général des Impôts au regard du droit fiscal.

Article 22 – Paiement des cotraitants

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant
à l'exécution de ses propres prestations.

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, géré par le mandataire du
groupement, sauf si l'accord-cadre prévoit une répartition des paiements entre les membres du groupement et
indique les modalités de cette répartition.
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Article 23 – Paiement des sous-traitants

Les prestations exécutées par les sous-traitants, dont les conditions de paiement ont été agréées par le pouvoir
adjudicateur, sont payées dans les conditions financières prévues par le CCAP ou par un acte spécial.

Article 24 – Monnaie de compte de l'accord-cadre

La monnaie de compte de l'accord-cadre est l'euro pour toutes les parties prenantes (sous-traitants compris).

Article 25 – Délai de paiement

Les conditions de mise en œuvre du délai maximum de paiement sont celles énoncées par les articles L2192-10
à L2192-14 et R2192-12 à R2192-36 du code de la commande publique.

Sous réserve des dispositions prévues aux articles R. 2192-13, R. 2192-17 et R. 2192-18, le délai de paiement
court à compter de la date de réception de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur ou, si  le
marché le prévoit, par le maître d'œuvre ou toute autre personne habilitée à cet effet.

Le paiement des sommes dues est effectué dans un délai global maximum de 30 jours.

Le marché prévoit une procédure de vérification de la conformité des prestations, aussi, en vertu de l'article
R2192-17 du code de la commande publique, le délai de paiement court à compter de la date à laquelle cette
conformité est constatée, si cette date est postérieure à la date de réception de la demande de paiement.

Intérêts moratoires et indemnités sanctionnant le retard de paiement 

Le taux des intérêts moratoires prévu à l'article L2192-13 du code de la commande publique est égal au taux
d'intérêt  de  la  principale  facilité  de  refinancement  appliquée  par  la  Banque  Centrale  Européenne  à  son
opération de refinancement principal la plus récente, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile
au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage.

En vertu de l'article L2192-13 alinéa 3 du code de la commande publique, le retard de paiement donne lieu, de
plein droit et sans autre formalité, au versement d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40
euros, conformément à l'article D2192-35 du code de la commande publique.

Article 26 – Retenue de garantie

Il n'est pas prévu de retenue de garantie.

Article 27 – Dispositions concernant l'avance

Aucune avance n'est prévue.

Article 28 – Garantie technique
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Les dispositions de l'article 33 du CCAG-FCS s'appliquent.

Article 29 – Assurances de responsabilité civile professionnelle

Conformément à l'article 9 du CCAG-FCS, le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa
responsabilité à l'égard des tiers, victimes d'accidents ou de dommages causés par la conduite des prestations
ou les modalités de leur exécution.

Il doit justifier dans un délai de quinze jours courant à compter de la notification de l'accord-cadre et avant tout
début  d'exécution  de  celui-ci,  qu'il  est  titulaire  de  ces  contrats  d'assurances,  au  moyen  d'une  attestation
établissant l'étendue de la responsabilité garantie.

A  tout  moment  durant  l'exécution  de  l'accord-cadre,  le  titulaire  doit  être  en  mesure  de  produire  cette
attestation, sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de
la demande.

Article 30 – Règles générales d'application des pénalités

Article 30.1 Modalités de retenue des pénalités

Les pénalités constituent un élément du décompte général du marché qui ne peut pas être isolé du solde.

Article 31 – Pénalités de retard

Article 31.1 Calcul des pénalités de retard

Les pénalités journalières de retard dans l'exécution des prestations sont calculées comme indiqué à l'article
14.1.1 du CCAG-FCS.

Article 31.2 Plafonnement des pénalités de retard

Conformément au CCAG, le montant total des pénalités de retard ne peut dépasser 10% du montant total hors
taxes de l'accord-cadre.

Article 31.3 Exonération des pénalités de retard

Conformément au CCAG, le titulaire est exonéré des pénalités de retard dont le montant total ne dépasse pas
1000 euros HT pour l'ensemble de l'accord-cadre. Le terme "d'exonération" s'entend strictement. La totalité
des pénalités est due si le seuil est dépassé.

Cahier des clauses administratives particulières Page 8/10



Article 31.4 Mise en œuvre des pénalités de retard

Les pénalités de retard ne sont appliquées que suite à une phase de contradictoire avec le titulaire du marché,
invité par l'acheteur à présenter ses observations, comme indiqué à l'article 14.1.1 du CCAG-FCS.

Article 32 – Pénalités pour retard dans la remise des contrats de sous-traitance

Le titulaire est tenu de communiquer le contrat de sous-traitance et ses éventuels avenants à l'acheteur lorsque
celui-ci en fait la demande. A défaut de l'avoir produit à l'échéance d'un délai de quinze jours courant à compter
de la réception d'une mise en demeure de le faire par l'acheteur, le titulaire encourt une pénalité journalière de
retard, telle que prévue à l'article 3.6.3 du CCAG-FCS.

Article 33 – Résiliation

Il est fait application des dispositions du CCAG-FCS sur la résiliation, sous les réserves suivantes :

Conformément au code de la commande publique et par dérogation à l'article 38 du CCAG-FCS, l'acheteur peut
résilier l'accord-cadre sans indemnité, ni mise en demeure préalable :

● lorsque  le  titulaire  est,  au  cours  de  l'exécution  du  marché,  placé  dans  l'un  des  cas  d'exclusion
mentionné  aux  articles  L.  2141-1  à  L.  2141-11,  conformément  à  l'article  L2195-4  du  code  de  la
commande publique.

● lorsque celui-ci n'aurait pas dû être attribué à un opérateur économique en raison d'un manquement
grave aux obligations prévues par le droit de l'Union européenne en matière de marchés qui a été
reconnu par la Cour de justice de l'Union européenne, en vertu de l'article L2195-5 du code de la
commande publique.

● lorsque l'exécution du contrat ne peut être poursuivie sans une modification contraire aux dispositions
prévues par l'article L2194-1, en vertu de l'article L2195-6 du code de la commande publique.

Résiliation pour motif d'intérêt général

Le taux de l'indemnité versée au titulaire appliquée sur le montant hors taxe de la partie résiliée de l'accord-
cadre est de 5 %.

Article 34 – Exécution aux frais et risques du titulaire

Conformément à l'article 45 du CCAG-FCS, le pouvoir adjudicateur peut faire procéder par un tiers à l'exécution
des prestations prévues par l'accord-cadre,  aux frais  et  risques du titulaire,  soit  lorsque le titulaire n'a pas
déféré à une mise en demeure de se conformer aux dispositions de l'accord-cadre ou aux ordres de service, ou
en cas d'inexécution par ce dernier d'une prestation qui, par sa nature, ne peut souffrir aucun retard, soit en cas
de résiliation de l'accord-cadre prononcée aux torts du titulaire.

Article 35 – Attribution de compétence

Le Tribunal Administratif de Toulon est compétent pour tout litige concernant la passation ou l'exécution de cet
accord-cadre.
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Article 36 – Dérogations

L'article 2 - Durée du marché déroge à l'article 13 du CCAG-FCS.

L'article 17 - Opérations de vérification déroge aux articles 27, 28 et 29 du CCAG-FCS.

L'article 33 - Résiliation déroge à l'article 38 du CCAG-FCS.
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